
Dispositif d’aide départementale
Danse à l’école (DAE)

La Danse à l’école, c’est quoi ? 

Les origines :

La danse à l’école s’est développée dans les années 80 grâce à des personnalités de la danse qui 
se sont mobilisées très fortement pour que cet art puisse être découvert par le plus grand nombre, au 
sein de l’école.

Marcelle Bonjour, professeur d’EPS et consultante pour le ministère de l’Education nationale et Fran-
çoise Dupuy, inspectrice pour la danse au ministère de la Culture ont mis en place les premières 
formations interministérielles pour la danse à l’école, en 1983.  

L’objectif était de former dans le même temps les intervenants chorégraphiques et les enseignants en 
milieu scolaire.

La DAE s’articule autour de 3 temps :
• L’enfant qui danse : temps d’exploration ou phase de découverte (entrée en danse par les fondamen-
taux de la danse : association de mouvements simples/travail sur les directions, les vitesses…)
• L’enfant qui construit : Un temps de structuration ou phase de transformation (une organisation de 
l’espace et du temps, comprenant un enchainement, un début et une fin repérables).
• L’enfant qui communique (présentation publique) : un temps de réinvestissement ou phase de trans-
position

Le rôle et la compétence de l’intervenant sont donc fondamentaux dans la construction du corps sen-
sible, poétique de l’enfant à l’école.

Les objectifs :

Il s’agit d’explorer des processus de création, d’expérimenter le mouvement et d’aider l’enfant à dé-
couvrir et à construire sa propre danse, afin de le placer dans une démarche créative.
Différente du cours de danse, elle ne passe pas par un contenu technique, ni par un travail modélisé. 
Plutôt que montré ou induit par les représentations de l’adulte, le geste est laissé à la libre imagination 
de l’enfant.

L’artiste chorégraphique, en abordant les « fondamentaux de la danse » : l’espace, l’énergie, le temps, 
le poids, le rapport à l’autre, met l’enfant en état de danse. Celui-ci apprivoise peu à peu son schéma 
corporel et développe une écriture chorégraphique. Il construit sa relation à l’autre.
Elle redonne une place au corps dans l’ensemble des apprentissages. 

Parce qu’elle part d’un processus de création à partir des mouvements singuliers des enfants, elle 
valorise les propositions de chacun et contribue à développer une estime de soi.

Le projet DAE fait partie du projet pédagogique de la classe qui traduit lui-même les objectifs du projet 
d’école.
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Objectifs DU DISPOSITIF D’AIDE

• Développer les projets DAE dans les écoles primaires publiques et privées
• Structurer le territoire en identifiant les écoles de danse comme lieu référent des projets DAE, en 
favorisant la pérennisation des actions qui y sont engagées

Bénéficiaires

Écoles de danse ou de musique (si pas d’écoles de danse) soutenues dans le cadre du schéma 
départemental des enseignements artistiques

Conditions

L’intervention DAE doit être réalisée par un intervenant chorégraphique employé au sein d’une 
école de danse ou de musique soutenue par le département

Critères d’éligibilité des intervenants 
chorégraphiques

• Être titulaire d’un DE ou dispense en danse classique, contemporaine ou jazz
• Être animateur de danse hip hop ou de danse traditionnelle bretonne
• Ou/et être ou avoir été danseur ou chorégraphe professionnel dans une compagnie bénéficiant 
d’une subvention publique (commune, Conseil départemental, Conseil régional, DRAC…) 
• Entretenir une relation à la démarche de création permettant de mettre en jeu l’imaginaire de 
l’enfant et non pas une technique de danse
• Avoir suivi la formation proposée par MDF ou/et faire l’objet d’une validation par le groupe de 
pilotage DAE et les services de l’Education nationale
• Participer à une journée annuelle d’échanges des pratiques autour de la DAE

Durée des projets DAE

• Pour les écoles maternelles : 6 h minimum
• Pour les écoles élémentaires : 10 h minimum

Montant de l’aide Départementale
 
• Le Conseil départemental attribue une aide de 50 % maximum de la masse salariale liée à 
l’emploi de l’intervenant, avec un plafond d’aide de 30 € TTC/heure
• Cette aide ne pourra excéder 30 h par année scolaire et par école de danse, avec un plafond global 
d’aide départementale de 900 € TTC par école de danse et par an
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Je suis professeur(e) de danse employé(e) par une école subventionnée par le Conseil 
départemental :

Etapes de mise en œuvre du 
projet DAE

Le projet DAE se déroule dans 
une école primaire publique

Le projet DAE se déroule dans 
une école primaire privée

Initiative du projet DAE Je sollicite une école primaire ou j’ai été sollicité(e) par une école 
primaire pour un projet DAE

Validation de l’intervenant 
chorégraphique

Je vérifie que je rentre dans les critères du nouveau dispositif d’aide 
départemental DAE ou que j’ai été validé(e) par le groupe de pilotage 
DAE : j’ai été informé(e) par MDF ou je contacte MDF

Accord de l’école de danse Je vérifie que l’école de danse qui m’emploie souhaite s’engager 
dans le projet DAE et faire les démarches de prise en charge

Signature de la convention de 
partenariat

L’école de danse qui m’emploie 
signe la convention de partenariat 
avec l’Education nationale

L’école de danse qui m’emploie 
signe la convention de partenariat 
avec la DDEC et le(a) chef(fe) 
d’établissement

Elaboration du projet 
pédagogique

Je co-rédige le projet 
pédagogique (formulaire ED Nat) 
avec l’enseignant(e)

Je co-rédige le projet 
pédagogique (documents 
Cap’Arts) avec l’enseignant(e) et 
le(a) chef(fe) d’établissement

Evaluation du projet DAE Je co-rédige avec l’enseignant(e) le bilan du projet DAE que je 
transmets au(à la) directeur(rice) de l’école de danse et à MDF

Je suis danseur(se) ou chorégraphe

Etapes de mise en œuvre du 
projet DAE

Le projet DAE se déroule dans 
une école primaire publique

Le projet DAE se déroule dans 
une école primaire privée

Initiative du projet DAE Je sollicite une école primaire ou j’ai été sollicité(e) par une école 
primaire pour un projet DAE

Validation de l’intervenant 
chorégraphique

Je rentre dans les critères du nouveau dispositif d’aide départemental 
DAE ou j’ai été validé(e) par le groupe de pilotage DAE : j’ai été 
informé(e) par MDF ou je contacte MDF

Recherche de la structure 
employeur

Je recherche une école de danse (ou une école de musique s’il n’y a 
pas d’école de danse sur le territoire concerné) subventionnée par le 
Conseil départemental pour me salarier sur ce projet via un CDD : je 
contacte MDF

Signature de la convention de 
partenariat

L’école de danse qui m’emploie 
signe la convention de partenariat 
avec l’Education nationale

L’école de danse qui m’emploie 
signe la convention de partenariat 
avec la DDEC et le(a) chef(fe) 
d’établissement

Elaboration du projet 
pédagogique

Je co-rédige le projet 
pédagogique (formulaire ED Nat) 
avec l’enseignant(e)

Je co-rédige le projet 
pédagogique (documents 
Cap’Arts) avec l’enseignant(e) et 
le(a) chef(fe) d’établissement

Evaluation du projet DAE Je co-rédige avec l’enseignant(e) le bilan du projet DAE que je 
transmets au(à la) directeur(rice) de l’école de danse et à MDF
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Je suis directeur(rice) ou responsable associatif(ve) d’une école de danse publique ou 
associative, subventionnée par le Conseil départemental :

Etapes de mise en œuvre du 
projet DAE

Le projet DAE se déroule dans 
une école primaire publique

Le projet DAE se déroule dans 
une école primaire privée

Initiative du projet DAE Je recherche une école primaire ou j’ai été sollicité(e) par une école 
primaire pour un projet DAE

Validation de l’intervenant 
chorégraphique

Je vérifie que le(a) professeur(e) de danse que j’emploie ou que le(a) 
danseur(se)-chorégraphe qui me sollicite rentre dans les critères du 
nouveau dispositif d’aide départementale DAE ou qu’ils(elles) ont été 
validés(ées) par le groupe de pilotage DAE : j’ai été informé(e) par 
MDF ou je contacte MDF

Signature de la convention de 
partenariat

Je signe la convention de 
partenariat avec l’Education 
nationale (lien sur le site de MDF)

Je co-signe avec le(a) chef(fe) 
d’établissement la convention de 
partenariat avec la DDEC

Elaboration du projet 
pédagogique

Je m’assure de la rédaction du 
projet pédagogique (formulaire 
ED Nat) entre l’intervenant(e) 
chorégraphique et l’enseignant(e)

Je m’assure de la rédaction du 
projet pédagogique (documents 
Cap’Arts) avec l’intervenant(e)  
chorégraphique, l’enseignant(e)  
et le(a) chef(fe) d’établissement

Recherche du co-financement 
du projet DAE

Je recherche, en lien avec le(a) 
directeur(rice) de l’école primaire, 
un complément d’aide financier 
par le biais de l’APE ou d’une 
collectivité territoriale

Je recherche, en lien avec le(a) 
chef(fe) d’établissement, un 
complément d’aide financier 
par le biais de l’APEL ou d’une 
collectivité territoriale

Rédaction du contrat de travail Je rédige le contrat de travail pour l’intervenant(e) chorégraphique et 
je le(a) rémunère

Dépôt de la demande d’aide 
au Conseil départemental

Je remplis le questionnaire DAE via GIMIC, logiciel hébergé par MDF, 
pour déposer une demande d’aide au Conseil départemental (voir 
calendrier des commissions d’attribution d’aide)
Je dépose une demande de subvention au Conseil départemental à 
l’adresse suivante : 
Conseil départemental - Mme Catherine Hervé Le Fur - Services des 
Politiques territoriales culturelles et sportives - 32, boulevard Dupleix
29196 Quimper Cedex

Refacturation à 
l’établissement scolaire Je refacture la moitié du coût total du projet DAE à l’école primaire

Evaluation du projet DAE Je prends connaissance du bilan du projet DAE co-rédigé entre 
l’intervenant(e) chorégraphique et l’enseignant(e)
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Je suis enseignant(e) ou directeur(rice) d’école primaire, en maternelle ou élémentaire  

Etapes de mise en œuvre du 
projet DAE

Je travaille dans une école 
primaire publique

Je travaille dans une école 
primaire privée

Initiative du projet DAE

Je souhaite mettre en place ou j’ai été sollicité(e) par un(e) 
intervenant(e) chorégraphique, une école de danse ou un(e) 
conseiller(e) pédagogique pour mettre en place un projet DAE en 
cohérence avec le projet de l’école

Validation de l’intervenant 
chorégraphique

Je cherche un(e) intervenant(e) 
chorégraphique ou j’en connais 
déjà un(e) : je vérifie s’il(si elle) 
est agréé(e) dans le cadre 
du nouveau dispositif d’aide 
départementale auprès de : 
Conseillers(ères)  pédagogiques 
EPS ou MDF 

Je cherche un(e) intervenant(e) 
chorégraphique ou j’en connais 
déjà un(e) : je vérifie s’il (si 
elle) est validé(e) dans le cadre 
du nouveau dispositif d’aide 
départementale auprès de : 
référents Arts et Culture de la 
DDEC ou MDF

Communication du projet J’informe le(a) conseiller(e) 
pédagogique de circonscription 

J’informe les référents Arts et 
Culture

Recherche de la structure 
employeur

Je cherche une école de danse 
(ou une école de musique s’il 
n’y a pas d’école de danse 
sur le territoire concerné) 
subventionnée par le Conseil 
départemental pour salarier 
l’intervenant(e) chorégraphique 
avec qui je veux travailler : 
je contacte le(a) conseiller(e) 
pédagogique de circonscription 
ou MDF

Je cherche une école de danse 
(ou une école de musique s’il 
n’y a pas d’école de danse 
sur le territoire concerné) 
subventionnée par le Conseil 
départemental pour salarier 
l’intervenant(e) chorégraphique 
avec qui je veux travailler : je 
contacte les référents Arts et 
Culture ou MDF

Signature de la convention de 
partenariat

Etape réalisée entre l’école de 
danse et la direction académique

Le(a) chef(fe) d’établissement 
co-signe la convention de 
partenariat avec la DDEC et le(a) 
directeur(rice) de l’école de danse

Elaboration du projet 
pédagogique

Je co-rédige le projet 
pédagogique (formulaire ED 
Nat) avec l’intervenant(e) 
chorégraphique

Le projet pédagogique 
(documents Cap’Arts) est co-
rédigé entre l’intervenant(e) 
chorégraphique, l’enseignant(e) 
et le(a) chef(fe) d’établissement

Recherche du co-financement 
du projet DAE

Je recherche, en lien avec le(a) 
directeur(rice) de l’école de 
danse, un complément d’aide 
financier par le biais de l’APE ou 
d’une collectivité territoriale

Je recherche, en lien avec le(a) 
directeur(trice) de l’école de 
danse, un complément d’aide 
financier par le biais de l’APEL ou 
d’une collectivité territoriale

Evaluation du projet DAE

Je co-rédige avec l’intervenant(e) 
chorégraphique le bilan du 
projet DAE que je transmets à 
l’Education Nationale

Je co-rédige avec l’intervenant(e)  
chorégraphique le bilan du projet 
DAE que je transmets à la DDEC
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Dates des commissions d’attribution de l’aide 
départementale

Projets qui se déroulent à partir de septembre 2016
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Juillet/aoûtSeptembre JanvierNovembreOctobre

20172016

Commission N1
Projets

se déroulant de septembre 2016
à juin 2017

20
Descriptif
du projet
renseigné

dans GIMIC

Commission N2
Pour les projets se déroulant

de septembre 2017 à juin 2018

Décembre Février Mars Avril Mai Juin Septembre Octobre

20
Descriptif
du projet
renseigné

dans GIMIC

Juillet/aoûtJanvier

2018

20
Descriptif
du projet
renseigné

dans GIMIC

Commission annuelle unique
Pour les projets se déroulant

de septembre 2018 à juin 2019

Février Mars Avril Mai Juin Septembre Octobre



Liste des intervenants validés par le groupe de 
pilotage* DAE pouvant émarger au dispositif DAE 

La validation vaut pour les personnes physiques nommées, et non pour les membres de la compagnie 
ou de la structure dont elles dépendent.

Les disciplines précisées entre parenthèse servent à indiquer la formation et l’orientation artistiques 
des intervenants qui peut donner une « couleur » singulière aux projets qu’ils mènent, mais elles ne 
renvoient en aucun cas à une technique utilisée dans le cadre de la Danse à l’école.

Chorégraphes ayant ou ayant eu une 
compagnie

Professeurs de danse engagés dans des 
projets de création

Asseh Herwann (danse hip hop)
Borne Cécile (danse contemporaine)
Caradec Marie-Laure (danse contemporaine)
Coquil Marie (danse contemporaine)
Dhumerelle Emilie
 (danse contemporaine)
Etienne Jody (danse contemporaine)
Ferrario Cécilia (danse contemporaine)
Le Doaré Patrick (danse contemporaine) 
Montet Bernardo (danse contemporaine)
Sesboué Gaël (danse contemporaine)

Ahamed Ali (danse hip hop)
Argiolas Sergio (danse africaine 
contemporaine)
Aubin Pierre-Yves (danse contemporaine)
Briant Anne (danse contemporaine)
Couffin Isabelle (danse classique)
Dubreuil Rozenn (danse contemporaine)
Favarel Véronique (danse contemporaine)
Labbé Annick (danse contemporaine)
Lazzarra Gwenaelle (danse jazz)
Lemière Sophie (danse jazz)
Marsollier Christine (danse classique)
Sanchez Rodriguez Jose Luis (danse 
classique)

* Le groupe de pilotage départemental DAE est constitué d’Anne Briant, danseuse, professeur de danse contemporaine, 
intervenante Danse à l’école et auprès de structures petite enfance ; Hélène Cuilhé, conseillère pédagogique départementale en 
Education Physique et Sportive ; Véronique Favarel, artiste chorégraphique, professeur de danse et formatrice en Danse à l’école ; 
Patrick Le Doaré, chorégraphe, formateur Danse à l’école et directeur artistique de Teem ; Yves le Du, membre fondateur de 
l’association Escabelle et du festival Entrendanse et pour Musiques et Danses en Finistère, Isabelle Brochard, chargée de mission 
danse et Jean-Jacques Gire, directeur.
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Cartographies 

intervenants chorégraphiques validés dans le cadre du dispositif d’aide 
départementale DAE et des écoles de danse et de musique subventionnées 
pouvant porter les projets DAE

Douarnenez
Ecole Intercommunale

de musique et de danse

Quimper
Conservatoire de musique

et d’art dramatique
MPT d’Ergué Armel

Hip Hop New School

Morlaix
Le Patio
Entre chats 

St Pol de Léon
Ecole intercommunale

de musique et de danse

Ploudalmézeau
L’étoile de mer
ADEXAP

Rosporden
Centre culturel 

l’Etincelle
St Yvi

Musique pour tous

Trégunc
Le Sterenn
 

Quimperlé
Conservatoire de

musique et de danse

Châteaulin
Ecole municipale 
de musique
Gwenaelle Lazzara

Polysonnances

Moëlan sur Mer
Musica

Plonéour Lanvern
Tamm Kreiz

Dihun

Crozon
Kaniri Ar Mor

Landivisiau
Acrimonie
Ecole municipale de musique

Lesneven
EPCC Pays des Abers et Côte
des Légendes
Centre socioculturel

Plouescat
Ecole artistique

de la baie du Kernic

Plourin les Morlaix
Ti An Oll

Fouesnant
Conservatoire
de musique
et de danse

Plouhinec
Ecole de musique 

du Cap Sizun

Carhaix
Ecole de musique du Poher

Scaër
MJCErgué-Gabéric

Foliecroche

Le Guilvinec
Le Malamok

Concarneau
Ecole municipale

de musique
Tamm Kreiz

 

Carantec
Association artistique

Clohars Carnoët
Kloar musiques

Plougonvelin
Musikol

Spézet
Korn Boud - école de musique

intercommunale

Taulé
Lez’arts joyeux

St Renan
Ecole de musique

municipale

Briec
Ecole de musique associative

intercommunale du Pays Glazik - Diapason

Loperhet
Ecole des musiques
du pays de Daoulas

Landerneau
Ecole de musique intercommunale

du pays de Landerneau

Gwenaelle Lazzara

Véronique Favarel

Anne Briant
Annick Labbé

Christine Marsollier

Bannalec
Espace musique

Querrien
Viva la musica

Elliant
Musiques au pays

Mélénick

Plomelin
Association musicale

Isabelle Couffin

MPT d’Ergué Armel
Gwenaelle Lazzara
Annick Labbé

Pont-Aven
Cécilia Ferrario

Bernardo Montet

Hip hop new school
Ali Ahamed

Sergio Argiolas

Cécile Borne

Brasparts
Ecole de Musique associative 

de Brasparts-Yeun Elez

Patrick Le Doaré

Ecole de musique aidée par le Conseil départemental

Ecole de danse aidée par le Conseil départemental

Ecole de musique et de danse aidée par le Conseil départemental

Professeurs de danse

Danseurs chorégraphes
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BREST

Gouesnou
Comité d’animation

Guilers
Ecole de

musique et de danse

Bohars
Ecole de musique

Le Relecq Kerhuon
Emilie Dhumérelle

Plouzané
Ecole municipale de musique

Ecole de musique aidée par le Conseil départemental

Ecole de danse aidée par le Conseil départemental

Ecole de musique et de danse aidée par le Conseil départemental

Professeurs de danse

Danseurs chorégraphes

Conservatoire régional de musique,
de danse et d’art dramatique

La Luciole, école des musiques actuelles
Centre Breton d’Art Populaire

Les Pointes de l’avenir

Isabelle Couffin
Ali Ahamed
Pierre-Yves Aubin
Gwenaelle Lazzara
José Luis Sanchez Rodriguez
Sophie Lemière

Les Pieds nus
Rozenn Dubreuil

Vivre le monde

MPT de Pen Ar Créach

Herwann Asseh
Marie Coquil
Gaël Sesboué
Jody Etienne
Marie-Laure Caradec
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Brest Iroise
Virginie Abiven

Brest Nord
Ingrid Arnaud

Morlaix/Centre Finistère
Hubert Cabon

Landerneau
Delphine Lonchamp

Quimper
Cornouaille

Rozenn Robin

Brest Est
Adeline Fabregue

Brest Abers
Fabienne Floch

Châteaulin
Thierry Goulard

Quimper Ouest
Nadia Hacini

Morlaix
Pauline Guyomarc’h

Quimper Nord / Douarnenez
Quimper ville

Frédéric Pogent

Quimper Sud
Pascale Le Lardeux

Quimper est
Olivier Tetard

Brest ville
Marc Le Pors

Landivisiau
Amélie Chenal

Conseillers pédagogiques de circonscription en eps de 
l’éducation nationale

Source : Education nationale
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